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Säkularisation und Mediatisierung in den vier rheinischen Departements 1803-1813. Edition 

des Datenmaterials der zu veräußernden Nationalgüter, hg. von Wolfgang Schieber, (Daten

technisch aufbereitet von Manfred Koltes, Boppard-am-Rhein (Harald Boldt Verlag) 1991, 

Teill: Einführung und Register, XV-356S. Teil 11,1: Rhein-Mosel-Departement, VI-298S. 

Teil 11,2: Rhein-Mosel-Departement, VI-299-611S. Teil III: Saar-Departement, VI-473S. 

Teil IV: Donnersberg-Departement, VI-481 S. Teil V,1: Roer-Departement, VI-562 S. 

Teil V,2: Roer-Departement, VI-563-1132S. (Forschungen zur deutschen Sozialgeschichte, 

hg. von der Historischen Kommission bei der Bayerischen Akademie der Wissenschaften, 5). 

L’idee de ce travail a du germer, sans doute, au debut des annees 1970, au sein du 

seminaire que Wolfgang Schieder avait decide d’animer, ä l’universite de Treves, sur le 

Probleme de la vente des Biens Nationaux dans les pays de la rive gauche du Rhin1. 

Personnellement nous en attendions les resultats avec impatience depuis 19822. Notre 

curiosite fut encore mise en eveil par la publication de deux etudes con^ues selon les methodes 

definies par Schieder et son equipe de Treves3. L’une d’entre eile, celle de Michael Müller 

devait mettre en lumiere le fait que les consequences economiques et sociales de la vente des 

biens nationaux ne pouvaient pas etre mesurees dans leur totalite si l’on se contentait d’etudier 

les seules ventes operees par Fadministration, parce que, des avant la fin de la domination 

frangaise, un assez grand nombre d’acheteurs avaient revendu les terres qu’ils avaient acquises, 

le plus souvent en les morcelant, dans le but de gagner beaucoup d’argent4.

Avec la parution de ces cinq volumes, Fattente est ainsi comblee. Cette CEUvre monumentale 

est ä la fois traditionnelle et novatrice. Traditionnelle, eile s’inscrit en effet dans ce qui 

constitue, depuis le jour oü commencerent ä paraitre les »Monumenta«, l’une des plus 

heureuses traditions de Fhistoriographie allemande: la publication de sources de base disper- 

sees, rassemblees pour la circonstance dans des ouvrages imprimes, faciles ä consulter ce qui 

fait gagner beaucoup de temps aux chercheurs interesses.

Elle est novatrice parce qu’il s’agit ä la fois de tout autre chose et de beaucoup plus qu’un 

recueil ordinaire de sources. II s’agit, etabli gräce aux ressources de Finformatique, d’un 

veritable corpus renfermant une mässe importante de renseignements sur les ventes de biens 

fonciers auxquelles Fadministration francjaise proceda dans les quatre departements de la rive 

gauche du Rhin entre 1803 et 1813. Ce corpus fournira une base de depart indispensable ä 

quiconque voudra se lancer dans l’etude de ce vaste probleme.

La nature du sujet est clairement exposee dans le titre, »secularisation et mediatisation dans 

1 Christof Dipper, Neue Historische Literatur. Die Nationalgüter im Rheinlande, Historische Zeitschrift 

257(1993), p.693.

2 Alfred Kube, Der Einsatz der Datenverfassung mit EDV bei Forschungen zur Besitzumschichtung als 

die Folge der Säkularisation; Michael Müller, Das Problem der Weiterverkäufe säkularisierten 

Kirchengutes, dans: Eberhard Weis (Hg.), Reformen im rheinbündischen Deutschland, München 1984 

(Schriften des Historischen Kollegs; hg. von der Stiftung Historisches Kolleg, Kolloquien 4) p. 7-21, 

23-32. Ces deux communications emanant de membres de Pequipe rassemblee a Treves par W. Schieder 

ont ete presentees en 1982 dans un colloque de PHistorisches Kolleg de Munich.

3 Michael Müller, Säkularisation und Grundbesitz. Zur Sozialgeschichte des Saar-Mosel-Raumes

1793- 1813 (Forschungen zur deutschen Sozialgeschichte, Bd.3) Boppard 1980; Wolfgang Schieder 

und Alfred Kube, Säkularisation und Mediatisierung. Die Veräußerung der Nationalgüter im Rhein- 

Mosel-Departement 1803-1813 (Forschungen zur deutschen Sozialgeschichte, 4), Boppard 1987.

4 Michael Müller avait attire Pattention sur ce probleme en 1982, Das Problem der Weiterverkäufe 

säkularisierten Kirchengutes dans: Reformen im Rheinbündischen Deutschland hg. von Eberhard Weis 

(Schriften des Historischen Kollegs, Kolloquien 4), München 1984, p. 23-32. L’auteur devait mettre ce 

phenomene en lumiere pour Parrondissement de Treves en utilisant les archives notariales conservees au 

Landeshauptarchiv de Coblence. 11 etablit que Faction des speculateurs a fait que, dans le seul 

arrondissement de Treves, presque 40% de la propriete ecclesiastique changea une seconde fois de 

mains, avant 1813 (Säkularisation und Grundbesitz. Zur Sozialgeschichte des Saar-Mosel-Raumes

1794- 1813 (Forschungen zur deutschen Sozialgeschichte, 3) Boppard 1980.
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les quatre departements du Rhin, 1803-1813«. Dans le premier volume, »Einführung und 

Register«, Schieder delimite clairement Fobjet de sa publication. II rappelle que la consequence 

la plus importante provoquee en Europe continentale par la domination francjaise a l’epoque 

de la Revolution, et ä l’epoque napoleonienne, lä oü eile s’exer^a directement (France et pays 

annexes) ou indirectement (par exemple, dans les etats de la Confederation du Rhin), a ete, 

sans discussion, celle des profondes transformations intervenues dans la repartition sociale de 

la propriete fonciere du fait de la vente, par les gouvernements de biens qu’ils s’etaient 

appropries. On sait que, pour la France de 1789, on emploie, de preference, Fexpression 

»vente des biens nationaux«, expression qui englobe les biens dont l’Etat s’etait rendu 

proprietaire, soit a la suite de la »mise ä la disposition de la nation«, des biens de l’Eglise, soit ä 

la suite de la saisie de ceux des emigres. Schieder rappelle d’ailleurs que fut etablie alors une 

distinction entre les »biens nationaux de premiere origine«, c’est-ä-dire ceux provenant de la 

mise des biens ecclesiastiques ä la disposition de la nation et les »biens nationaux de seconde 

origine«, c’est-ä-dire les biens confisques des emigres. Jamais jusqu’ä ce jour, une etude de la 

vente des Bien Nationaux, n’avait englobe l’ensemble des quatre departements de la rive 

gauche du Rhin ou, plus exactement, jamais l’on n’avait mis entre les mains des historiens un 

instrument permettant de mener ce travail ä bien.

Dans le volume »Einführung und Register«, W. Schieder rappelle Porigine des biens dont 

l’Etat francjais devint proprietaire dans les pays de la rive gauche du Rhin et c’est lä qu’il 

montre qu’il a eu raison d’utiliser les deux termes de »secularisation« et de »mediatisation«. Le 

gouvernement fran^ais, comme dans l’ancienne France, beneficia de la »secularisation«, c’est- 

ä-dire de la nationalisation des biens de l’Eglise, ce que l’auteur appelle »Vermögenssäkularisa

tion« (1,19) et, en plus, d’une »Herrschaftssäkularisation«, c’est-ä-dire d’une Substitution de sa 

souverainete ä celle des princes ecclesiastiques, lesquels ä la difference des princes laiques ne 

recjurent aucune compensation territoriale sur la rive droite5. Les princes laiques de la rive 

droite du Rhin procederent eux aussi ä une »Vermögenssäkularisation«, du moins en ce qui 

concerne les biens des couvents.

On sait que Fon a donne le nom de »mediatisation« au processus par lequel, en vertu de 

Farticle 28 du reces de l’Empire germanique (Reichsdeputationshauptschluss R.D.H.S) du 

25fevrier 1803 et de l’Acte constitutif de la Confederation du Rhin (12 juillet 1806), les 

souverains de la rive droite annexerent purement et simplement les territoires de la Reichsrit

terschaft enclaves dans les leurs (1,21). Sur la rive gauche du Rhin se trouverent ainsi 

mediatisees, mais en vertu de la paix de Luneville de 1801, sans condition, les quatres villes 

imperiales de Cologne, Aix-la-Chapelle, Spire et Worms. Quant au sort des territoires de la 

Reichsritterschaft, il fut regle de fa^on un peu plus compliquee (1,28-29). D’abord ne furent 

frappes que les nobles dont les biens avaient ete sequestres parce qu’ils avaient quitte le pays 

avant Farrivee des Fran§ais, les autres n’etaient nullement concernes. L’arrete du 11 Mai 1804 

»concernant les biens devolus ä la France par le traite de Luneville et le reces de l’Empire 

d’Allemagne« precisait que les membres de l’ordre equestre6 et autres nobles d’Allemagne ou 

d’Etats d’Empire (pour ceux-ci ä condition qu’ils n’aient ni voix ni siege au Reichstag) qui 

choisiraient la nationalite fran^aise dans un delai de trois ans et fixeraient leur domicile en

w.

5 En vertu des dispositions prevues par les traites de Campo-Formio et de Luneville, les princes laiques 

re^urent, sur la rive droite du Rhin, des compensations en dedommagement de la perte des territoires 

qu’ils avaient du abandonner ä la France sur la rive gauche. On sait que cela se traduisit par la disparition 

de tous les etats ecclesiastiques allemands ä Fexception de celui du prince-primat, transfere de Mayence 

ä Ratisbonne, ainsi que par celle de la plupart des villes libres (Reces de Fempire germanique du 

25fevrier 1803).

6 Selon Christof Dipper, (Die Reichsritterschaft in napoleonischer Zeit dans: Reformen im Rheinbündi- 

schen Deutschland, hg. von Eberhard Weis, München 1984, Schriften des Historischen Kollegs, 

Kolloquien, p.59), les pertes eprouvees sur la rive gauche du Rhin par la Reichsritterschaft etaient 

estimees ä 20 Heues carrees, 52000 habitants, 450300 florins.
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France, et renonceraient ä leurs titres feodaux, nobiliaires, ordres de chevalerie, distinctions et 

qualifications »inconciliables avec la Constitution de la Republique«, devaient rentrer, sans 

condition, en possession de leurs biens sequestres. Quant ä ceux qui refuseraient de se 

soumettre ä ces conditions, ils pouvaient obtenir la main-levee du sequestre mis sur leurs 

biens, ä charge pour eux de les vendre, ä leur profit, dans un delai de trois ans, faute de quoi ils 

seraient, ä nouveau, places sous sequestre. Avant que Schieder et son equipe ne s’attaquent ä la 

question de la vente des Biens nationaux sur la rive gauche du Rhin, ä Fexception de Rudolf 

Werner dont, malheureusement, la dissertation est restee dactylographiee7, les historiens ne 

s’etaient interesses qu’ä la vente des biens provenant des etablissements religieux8. Depuis 

l’impulsion donnee par W. Schieder, les historiens s’interessent egalement au sort des biens 

nationaux d’origine laique9 10.

On remarquera donc que sur la rive gauche du Rhin, l’on n’a pas applique la legislation sur 

les biens d’emigres. W. Schieder aurait meme pu ajouter qu’il etait impossible qu’on puisse en 

trouver, du moins ayant appartenu ä des habitants de la rive gauche du Rhin. En effet, ä la suite 

d’une intervention de Talleyrand, il fut pris une decision selon laquelle on ne pouvait pas 

considerer comme emigres des gens qui n’etaient pas Framjais avant l’annexion et qu’il fallait 

»rayer de la liste (des emigres n.d.l’a.) les nouveaux sujets fran^ais qui s’y trouveraient et lever 

le sequestre mis sur leurs biens«,0.

Au total, par la secularisation et la mediatisation, la France etait entree en possession de onze 

categories de Biens nationaux (cf.I, 153), 1°) les biens des 59 ci-devant souverains laiques ou 

ecclesiastiques et seigneurs cedes par la paix de Luneville, 2°) les biens sequestres de la 

Reichsritterschaft et de la noblesse des etats d’Allemagne, qui pouvaient etre rendus, sous 

certaines conditions ä leurs proprietaires, 3°) les biens des corporations ecclesiastiques 

supprimees, 4°) ceux des corporations laiques ou communautes d’arts et metiers (weltliche

7 Rudolf Werner, Die Nationalgüter im Departement Donnersberg. Ihre Verwaltung und Veräußerung 

bis zur Wiederkehr der deutschen Herrschaft auf dem linken Rheinufer mit besonderer Berücksichti

gung der Güter in der heutigen Pfalz, Diss.phil. (masch.) Heidelberg 1922.

8 Par exemple: Paul Kaiser, Der kirchliche Besitz im Arrondissement Aachen gegen Ende des 

18.Jahrhunderts und seine Schicksale in der Säkularisation durch die französische Herrschaft. Ein 

Beitrag zur Kirchen- und Wirtschaftsgeschichte, Aachen 1906 et: Die Säkularisation unter der 

französischen Verwaltung, dans: Beiträge zur Geschichte des Herzogtums Kleve, Köln 1909, 

p. 403-416. Georg Klieslng, Die Säkularisation in den kurkölnischen Ämtern Bonn, Brühl, Hardt, 

Lechenich und Zülpich in der Zeit der französischen Fremdherrschaft, Diss.phil. Bonn 1932; Wilma 

Klompen, Die Säkularisation im Arrondissement Krefeld 1794-1814, Kempen 1962; Richard Bütt

ner, Die Säkularisation der Kölner geistlichen Institutionen. Wirtschaftliche und soziale Bedeutung 

und Auswirkungen, Köln 1971.

9 Katharina de Faria a Castro, Die Nationalgüterveräußerung in den Departements des linken 

Rheinufers, dans: Mitteilungsblatt zur rheinhessischen Landeskunde 19 (1970), p. 571-576 et: Die 

Nationalgüter im Arrondissement Koblenz und ihre Veräußerung in den Jahren 1803 bis 1813 

(Rheinisches Archiv, 85), Bonn 1973. Michael Müller, Säkularisation und Grundbesitz. Zur Sozialge

schichte des Saar-Mosel-Raumes 1794-1813 (Forschungen zur deutschen Sozialgeschichte, Bd.3), 

Boppard 1980; Wolfgang Schieder und Alfred Kube, Säkularisation und Mediatisierung. Die 

Veräußerung der Nationalgüter im Rhein-Mosel-Departement, 1808-1813 (Forschungen zur deut

schen Sozialgeschichte, Bd. 4), Boppard 1987.

10 Cette disposition ne concemait que les roturiers puisque, pour les membres de l’ordre cquestre et de la 

noblesse des etats allemands, on avait pris des mesures particulieres qui leur permettaient, sous 

condition, de retrouver leurs biens. Cf. Roger Dufraisse, Les emigres des regions rhenanes et leurs 

biens (Sources et bibliographie), dans: Bulletin d’Histoire economique et sociale de la Revolution 

Fran^aise, annee 1964, Paris 1965, p. 139.
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Korporationen)11, 5°) les biens provenant des hospices et etablissements de bienfaisance12, 6°) 

les biens provenant du clerge etranger, des Ordres de Malte et teutonique, 7°) les biens 

provenant de l’administration ecclesiastique dite administration de Heidelberg13 14, 8°) les biens 

d’origine diverse comme ceux de conscrits refractaires ou de leurs parents, 9°) des biens dont 

on n’a pu retrouver le nom du proprietaire.

Le volume d’introduction expose ensuite le traitement qui fut impose aux biens tombes aux 

mains de l’administration francjaise. II rappelle, tout d’abord, que celle-ci fut loin de tout 

mettre en vente. C’est ainsi que toutes les forets furent declarees proprietes inalienables de 

l’Etat, ä l’exception des massifs isoles d’une superficie inferieure a 150 hectares. Ainsi, dans les 

quatre departements 1317,73 ha de forets seulement, sur 600000, furent-ils vendus, soit moins 

de 1,1% de la surface totale des biens nationaux soumis aux encheres (1,31). W. Schieder, 

rappelle que le gouvernement, ceda directement a 18 fournisseurs aux armees, individus ou 

compagnies, en paiement de leur creance, des biens nationaux situe sur la rive gauche du Rhin, 

ceux-ci furent donc distraits des ventes aux encheres (1,44-46). En outre l’administration des 

domaines ceda, au »Domain e extraordinaire de la Couronne« des biens que Napoleon utilisa 

pour doter certaines institutions ou dignitaires qu’il voulait recompenserH. C’est ainsi que la 

Legion d’Honneur, le Senat conservateur, les Senatoren es d’Agen, Besan^on, Bordeaux, 

Dijon, Grenoble, Liege, Lyon, Montpellier, Nancy, Nimes, Paris, Pau, Poitiers et Treves 

recjurent des biens situes sur la rive gauche du Rhin. II en alla, de meme du camp de veterans 

installe a Engelsdorf pres de Juliers et de la Caisse des Invalides15. Enfin des particuliers furent 

richement dotes a l’aide de biens nationaux situes sur la rive gauche: Pierre Roullet de la 

Bouillerie, tresorier de la caisse du Domaine extraordinaire, le general Mouton lors son 

elevation au titre de comte Lobau, enfin Berthier lorsqu’il fut nomme prince de Wagram en 

1809. Avec juste raison, W. Schieder fait remarquer qu’une certaine partie de ces biens servant 

ä doter des institutions fut rendue par celles-ci ä l’administration des Domaines qui put, de la 

Sorte, les presenter aux encheres. II rappelle aussi que Berthier demanda a celle-ci de proceder a 

la vente de biens appartenant ä sa dotation (1,28-39). Sans doute eut-il ete bon de chiffrer 

l’importance des biens ainsi distraits des encheres, par rapport ä la superficie et ä la valeur de 

l’ensemble des biens nationaux et de ceux qui furent effectivement vendus16. On regrettera 

11 11 s’agissait de la consequence de l’application, sur la rive gauche du Rhin, de la loi qui avait supprime 

les corporations et prononce la confiscation de leurs biens. Dans ce cas, Fon pouvait parier de 

nationalisation mais non, au sens propre, de secularisation ou de mediatisation. D’ailleurs, il s’agit lä 

d’un probleme qui, ä notre connaissance, n’a jamais ete etudie, meme pour la France.

12 On peut, pour les biens des hospices et etablissement de bienfaisance, faire la meme remarque que pour 

ceux des corporations. Cette question a fait l’objet d’une etude exaustive de Jean Imbert, Le droit 

hospitalier de la Revolution et de l’Empire, Paris 1964 (avec un copieux chapitre sur les quatre 

departements du Rhin).

13 Ils auraient, dans le departement du Mont-Tonnerre, constitue le cinquieme ou le sixieme des Biens 

Nationaux (Arch. Nat. Paris AF,V 1025, dos 3, p.2).

14 Les quatre departements du Rhin furent les seuls de l’Empire fran^ais sur lesquels furent assises des 

dotations; la plupart de celles-ci le furent en effet dans les pays vassaux; cf. Helmut Berding, 

Napoleonische Herrschafts- und Gesellschaftspolitik (Kritische Studien zur Geschichtswissen

schaft, 7) Göttingen 1973, p. 148.

15 Dans son enumeration, W. Schieder a omis le haras de Deux-Ponts.

16 J’avais approximativement calcule que pour les trois arrondissements de Spire, Kaiserslautern, Deux- 

Ponts, on avait prevu, initialement, que 5450 ha de labours, pres et vignes auraient ete disponibles pour 

la vente, mais que des restitutions operees par certaines institutions dotees avaient fait monter ce chiffre 

ä 9438. On restait encore loin des 32000 ha qui auraient ete disponibles sans les dotations; 

(R. Dufraisse, Les »oublies« de la Revolution en pays annexe: Texcmple des campagnes du Palatinat a 

l’epoque napoleonienne, dans TAllemagne ä l’epoque napoleonienne. Questions d’histoire politique, 

economique et sociale, Bonn/Berlin 1992 (Pariser Historische Studien, hg. vom Deutschen Institut 

Paris), p. 330.



Malthus: An Essay on the Principle of Population 337

aussi que Pauteur n’ai pas songe a etablir le rapport existant entre la surface totale utile du pays 

(labours, pres, vignes) et celle, des biens disponibles pour les encheres.

Schieder expose soigneusement les modalites de vente, infiniment moins favorables aux 

acheteurs que celles en vigueur dans les departements de Pancienne France: vente en bloc et 

non morcellement prealable des proprietes (sauf pour les parcelles isolees), mise a prix egale a 

20 fois le loyer annuel pour les terres et 12 fois pour les bätiments (au lieu de 10 et de 6, 

augmente de 1 %), paiement en cinq annees au lieu de 12 (1,40-41).

Grace ä Pinformatique Schieder a pu, ä partir des sources manuscrites, traiter le cas de 17705 

ventes de biens nationaux, en fait 23079 car certains, non vendus, lors de precedentes encheres 

avaient ete presentes ä nouveau. Departement par departement, canton par canton, commune 

par commune, il donne pour chaque objet de vente quatorze renseignements, ce qui fait en 

tout quelque 285000 donnees. Neuf de ces indications sont d’ordre economique et social (lieu, 

date, description du bien, ancien proprietaire, nom du fermier, nom et, si possible, profession 

de Pacheteur [ou des acheteurs], prix de la mise aux encheres, prix de vente). Cela permet 

evidemment de faire une etude sociale de la categorie des acheteurs de premiere main. Enfin 

trois donnees subsidiaires donnent, le cas echeant, le nom du ou des intermediaires, des 

eclaircissements sur la Situation geographique du bien, les categories de terres qu’il renferme 

avec les superficies (labours, pres, vignes par ex.) et, enfin, les particularites de certains biens 

(par exemple, biens restitues par la caisse de Pextraordinaire de la couronne). On ne peut 

qu’etre emerveille par la richesse des renseignements ainsi livres.

Et maintenant? Les chercheurs auront ä leur disposition, sur leur table de travail, tout ce qui 

concerne les premieres ventes; il leur appartiendra de faire Peffort necessaire pour etudier le 

destin des biens ainsi vendus et en particulier de ceux que des speculateurs ont achete afin de 

les revendre.

En ce qui me concerne, je voudrais que W. Schieder entreprenne deux autres travaux. Tout 

d’abord qu’il puisse a Paide de la serie AF ,v des Archives Nationales de Paris, conduire une 

etude du sort reserve aux requetes des nobles rhenans qui ont demande au gouvernement 

fran^ais la main-levee du sequestre mis sur leurs biens17. Surtout, je crois qu’il serait tres 

important qu’il püt etudier, comme il Pa fait pour les ventes de Pepoque fran^aise, celles qui 

ont eu lieu, apres 1815, de la part des souverains allemands et qui concernaient tous les biens 

confisques et non vendus par Padministration fran^aise. Qu’il puisse, ou non, mener ä bien ce 

nouveau travail, n’empeche pas que, des maintenant, il faudra distinguer, dans Phistoriogra- 

phie appliquee a la vente des biens nationaux de la rive gauche du Rhin, la periode de Pavant- 

Schieder, de la periode de Papres-Schieder car, en ce domaine, il a montre non seulement qu’il 

etait un grand savant mais aussi un Bahnbrecher de tout premier ordre.

Roger Dufraisse, Paris

T. R. Malthus, An Essay on the Principle of Population; selected and introduced by Donald 

Winch, Cambridge (U. P.) 1992, XXXIII-392p. (Cambridge Texts in the History of Political 

Thought).

Anzuzeigen ist ein neuer Band der verdienstvollen Reihe, der als Studienausgabe vor 

allem im akademischen Unterricht willkommen sein dürfte. War der First Essay von 1798 

bislang schon bequem als Taschenbuch greifbar (Pelican Classics, 1970, letzter Ndr. 1986, hg. 

v. Anthony Flew), so mußte man für den Second Essay (2.-6. Aufl. 1803-1826) - konnte nicht 

auf die Originale zurückgegriffen werden - entweder auf die sogenannte 7. Auflage (London 

1872 bzw. deren 1987 in den USA veranstalteten Nachdruck) oder die von der erstrangigen

17 Si j’avais eu vingt ans de moins, j’aurais volontiere offert mon concoure a W. Schieder pour l’aider dans 

ce travail.


